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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Côté helvétique, les réactions au contenu du mandat de négociations ont été variées.
Si les partis gouvernementaux ont salué l'ouverture des pourparlers, les milieux
écologistes se sont inquiétés d'une éventuelle levée de l'interdiction des 40 tonnes. A
ce sujet, l'Association Transport Environnement (ATE) a fait savoir que, bien qu'elle ne
considère pas la suppression de la limite des 28 tonnes comme un tabou, celle-ci
devrait être accompagnée de mesures rendant le rail compétitif. Elle a ajouté, de
concert avec Greenpeace, que si de telles mesures n'étaient pas prises, elle n'hésiterait
pas à lancer un référendum. Les auteurs de l'initiative des Alpes - opposés pour leur
part catégoriquement à la suppression voire même à un relâchement de cette limite -
ont fait recours contre le mandat de négociations auprès de la Commission
européenne et ont adressé une pétition au parlement européen, estimant qu'un tel
mandat constituait une violation flagrante de l'Accord sur le transit valable jusqu'en
2004. L'Association suisse des transports routiers (ASTAG) a quant à elle répété son
intérêt pour une levée progressive de la limite des 28 tonnes. Sur le volet aérien, la
direction de Swissair s'est déclarée satisfaite, et a relativisé l'impossibilité pour elle
d'effectuer des vols entre deux destinations communautaires, estimant que cette
question constituerait l'objet de la prochaine étape des négociations.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.05.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Parteien und Verbände äusserten sich kritisch zur Vorlage zur Verlagerung des
alpenquerenden Güterverkehrs von der Strasse auf die Schiene: Die Vertreter der
Alpeninitiative beharrten auf dem Reduktionsziel 2009 und unterstrichen dies mit einer
Petition mit 40'000 Unterschriften. Der Schweizerische Nutzfahrzeugverband ASTAG
stellte sich hinter den Verfassungsauftrag, lehnte aber eine Kontingentierung über eine
Alpentransitbörse ab, da diese den Binnenverkehr diskriminiere; zudem entspreche der
massive Ausbau der Rola nicht den Bedürfnissen der Wirtschaft. Bei den Parteien
sprachen sich SP und Grüne gegen alle drei Varianten aus und verlangten die Einhaltung
des Ziels bis 2009. Die CVP bevorzugte die erste Variante, allerdings ohne
Alpentransitbörse. Die SVP verwarf ebenfalls alle drei Modelle und forderte eine auf
Rentabilität ausgerichtete neue Vorlage. Die FDP wünschte eine vertiefte Problem- und
Lösungsanalyse und Vorschläge zur Verbesserung der Zusammenarbeit mit den
Nachbarstaaten. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.11.2006
MAGDALENA BERNATH

Début juin, le Conseil fédéral a adopté le message sur le projet de législation
concernant le trafic des marchandises appelée à remplacer dès 2011 l’actuelle loi sur le
trafic des marchandises. Le projet conserve plusieurs éléments critiqués lors de la
consultation de l’année précédente. Malgré l’opposition du PS, des Verts, de l’Initiative
des Alpes (IA) et des associations écologistes, le Conseil fédéral a révisé le calendrier de
la réalisation de la réduction du nombre de courses de camions à travers les Alpes à
650'000/an. Estimant irréaliste le délai fixé à 2009, il préconise de repousser
l’échéance à 2019, soit deux ans après la mise en service du tunnel de base du Gothard,
lorsque les gains de productivité seront pleinement disponibles. En dépit des vives
critiques des partis bourgeois et de l’Association suisse des transporteurs routiers
(ASTAG), le gouvernement a décidé de maintenir la principale innovation du projet, à
savoir la création d’une Bourse du transit alpin. Ce nouvel instrument doit permettre de
contingenter les courses à travers les Alpes en mettant aux enchères un nombre
restreint de droits de passages. En incitant au transfert du trafic des marchandises vers
le rail, cette bourse contribuera à la réduction du trafic routier alpin. L’efficacité de ce
dispositif dépendra toutefois de l’issue des négociations avec la Communauté
européenne et les autres pays alpins concernant la coordination nécessaire à la mise en
place de la bourse. L’association Initiative des Alpes a déposé un recours auprès de
l’Assemblée fédérale arguant que la prolongation du délai pour la réduction du trafic
routier alpin était contraire à la Constitution. La commission de gestion du Conseil
national l’a rejeté au motif que l’objet contesté figurait à l’ordre du jour du parlement. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.07.2007
NICOLAS FREYMOND
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Strassenverkehr

Peu après la décision du parlement, l'ASTAG a annoncé qu'elle lançait un référendum
contre la loi. Selon l'association des transporteurs routiers, la version approuvée de la
taxe renchérira les coûts des transports par route de non moins de 30%. Cette charge
supplémentaire pour l'économie suisse signifiera une suppression massive d'emplois.
Le comité référendaire pourra compter sur l'appui de l'UDC, du PL et du PdL. Les
partisans du projet adopté (notamment PS, PRD et PDC) ont pour leur part mis en garde
que sans la nouvelle redevance, il deviendrait impossible, pour des raisons financières,
de construire les NLFA, ce qui rendrait à son tour impossible tout accord avec l'UE en
matière de transports. Le seul aboutissement du référendum pourrait renvoyer la
conclusion d'un accord à 1999. Argumentant de manière similaire, le Vorort s'est
déclaré opposé au lancement du référendum. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.1997
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le référendum contre la loi fédérale du 19 décembre 1997 concernant une redevance
sur le trafic des poids lourds liée aux prestations (RPLP), lancé par l'Association Suisse
des transports routiers (ASTAG), a abouti au mois d'avril avec 189'707 signatures.

Par conséquent, en septembre, les citoyens helvétiques ont été appelés à se prononcer
sur la RPLP. Cette redevance est liée à la charge transportée et à la distance parcourue.
Elle doit remplacer la taxe actuelle (un montant forfaitaire par année) dès 2001. C'est
avec une majorité de 57,2% que le peuple a accepté la RPLP, et avec 14 cantons et 4
demi, au terme d'une campagne très disputée et d'un scrutin marqué par un taux de
participation élevé. Les résultats de la votation ont montré un clivage entre les
communes urbaines et les communes rurales. Les villes se sont prononcées nettement
en faveur de la redevance (64% de oui), alors que les communes rurales l'ont
franchement rejetée (45% de oui). Contrairement aux votations précédentes qui
touchaient aussi la politique des transports, les différences entre les régions
linguistiques ont été dans ce cas relativement faibles. La Suisse italienne a le plus
fortement approuvé la RPLP (67%), précédant la Suisse alémanique (58%) et la Suisse
romande (52%).

Loi fédérale concernant une redevance sur le trafic des poids lourds liée aux
prestations (RPLP)
Votation du 27 septembre 1998

Participation: 51,0%
Oui : 1 355 735 (57,2%) / 14 4/2 cantons
Non : 1 014 370 (42,8%) / 6 2/2 cantons

Mots d'ordre: 
– Oui : PDC (2*), PRD (13*), PS, PE, PdT, PCS, Adl, PEP; USS, UCAPS, CSC, Vorort.
– Non : UDC (1*), PL, PdL, UDF; ASTAG, USAM, Centre patronal, ACS.
– Liberté de vote : DS (4*).
* Recommandations différentes des partis cantonaux.

La campagne précédant le vote a été particulièrement intense et conflictuelle en raison
de ses implications multiples et enchevêtrées. Les partisans ont estimé que la RPLP
avait un rôle clé dans la politique suisse des transports, car elle permettait de rétablir
l'équilibre des chances entre le rail et la route et de financer les nouvelles
transversales. Ils ont rappelé que la RPLP autoriserait un désengorgement des routes et
préserverait l'environnement, en réalisant le principal objectif de l'Initiative des Alpes.
Les partisans ont également insisté sur le lien entre la RPLP et la politique d'intégration
européenne de la Suisse. Sans la taxe, il serait impossible d'abandonner la limite des 28
tonnes et donc de signer les accords bilatéraux avec l'UE. En outre, ils ont estimé qu’un
refus mettrait en péril des milliers d'emplois dans la construction, l'industrie ferroviaire
et les entreprises de chemins de fer.

Dans les rangs des opposants, l'ASTAG a axé la campagne sur les répercussions
économiques de la nouvelle taxe. L’association a estimé que la RPLP provoquerait une
hausse de l'imposition d'un camion de 28 tonnes, de CHF 4'000 actuellement à CHF
56'000 par année. Selon l'association des routiers, chaque ménage suisse devrait
assumer cette hausse à hauteur de CHF 500 par année. A cet argument, le Conseil
fédéral a répondu par ses propres estimations (des experts du DETEC): la RPLP

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.1998
LAURE DUPRAZ
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entraînerait une charge annuelle de CHF 11 à 55 par ménage et un renchérissement
minime pour l'économie en raison du gain de productivité lié à l'autorisation des 40
tonnes. Les opposants ont également douté des effets de la RPLP sur le transfert de la
route au rail du trafic de marchandises. Ils ont craint que la taxe ait des effets négatifs
pour les régions périphériques et de montagne. Ils ont refusé aussi toute implication
européenne du scrutin et redouté le non respect de l'affectation des recettes prévue
par la Constitution. Finalement, les opposants ont estimé que la RPLP mettrait en
danger plus de 30'000 emplois. 4

L’exécutif a mis en consultation un projet d’ordonnance d’application de la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP) qui prévoit que les transporteurs assument
eux-mêmes le coût des appareils de saisie. Obligatoires pour les camions suisses, les
compteurs seront facultatifs pour les étrangers. Parmi les milieux consultés, l’ASTAG a
vivement critiqué le projet, le jugeant discriminatoire pour les transporteurs suisses.
Les partis radical, PDC et UDC ont partagé cet avis. L’Automobile Club Suisse (ACS) et le
TCS ont exigé que la Confédération prenne ces coûts à sa charge. Radicaux et
démocrates-chrétiens ont estimé que les compteurs devaient être de la propriété de
l’Etat. Le PS, le Service d’information pour les transports publics (Litra), le Syndicat du
personnel des transports (SEV) et l’Association transports et environnement (ATE) ont
approuvé la solution de faire payer aux camionneurs les compteurs. Les cantons ont
dans l’ensemble été satisfaits de l’ordonnance. Les positions ont divergé sur la clé de
répartition des recettes. Par exemple, Soleure, traversé par d’importants tronçons
autoroutiers, s’est estimé défavorisé par rapport aux cantons périphériques. Ces
derniers recevront entre 20 et 25% du tiers réservé aux cantons. Les Grisons,
Thurgovie, Schaffhouse et le Jura ont insisté pour que l’ordonnance tienne compte des
régions excentrées. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1999
LAURE DUPRAZ

Dans l'ordonnance du 6 mars concernant la redevance sur le trafic des poids lourds liée
aux prestations (ORPL), le Conseil fédéral avait fixé l'entrée en vigueur de la RPLP au 1er
janvier 2001. La version définitive a été publiée en novembre. Durant ce laps de temps,
le Conseil fédéral a pris en considération l'état d'avancement des travaux, les
conditions techniques et l'organisation de la RPLP, ainsi que le pouls des différentes
parties concernées. Devant la demande de report de l'ASTAG à la mise en application
prochaine de la RPLP et de son système de tarification, Kaspar Villiger a répondu qu'un
ajournement était hors de question et a confirmé son introduction pour janvier 2001.
Néanmoins, le Conseil fédéral a fait un pas en faveur des transporteurs routiers en leur
octroyant un allégement exceptionnel. Les détenteurs de camions auront ainsi la
possibilité d'adapter le poids total de leurs véhicules – déterminant pour la taxation – à
l'usage effectif qu'ils en font, indépendamment de l'inscription figurant dans le permis
de circulation. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.09.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Dans le cadre de l'initiative parlementaire Giezendanner (udc, AG), la CTT-CN a
approuvé la proposition de sa sous-commission d'ouvrir une procédure de
consultation sur le doublement du tunnel routier du Gothard. Lors de la présentation
de son contre-projet à Avanti, la CTT-CN a dévoilé les résultats. Quatre cantons
(Appenzell Rhodes Intérieures, Bâle-Campagne, Obwald, Tessin), le PL, le PRD, l'UDC,
Economiesuisse et le lobby de la route (TCS, FRS, ASTAG) se sont déclarés favorables à
une planification immédiate d'un deuxième tube, puis une construction en
coordination avec celle du réseau autoroutier suisse. Treize cantons (Bâle-Ville, Berne,
Grisons, Jura, Lucerne, Neuchâtel, Nidwald, Schaffhouse, Schwyz, Soleure, Uri, Vaud,
Zoug, Zurich) se sont opposés au doublement. Le PCS, le PS, l'UDF et les Verts, ainsi
qu'une pléiade d'organisation environnementales (ATE, WWF) et l'Initiative des Alpes,
ont également manifesté leur opposition. Argovie, Appenzell Rhodes Extérieures,
Fribourg, Genève, Glaris, Uri, Valais et le PDC étaient d'accord avec un début immédiat
de la planification, mais sous conditions. Il est à noter qu'Uri s'est déclaré défavorable à
une dérogation de l'article constitutionnel sur la protection des Alpes sous couvert
d'une modification constitutionnelle. St Gall et Thurgovie ont renoncé à donner un avis.
Les résultats de cette consultation n'ont toutefois pas été utilisés, car le traitement par
la commission de l'initiative Giezendanner a été gelé. L'initiative Avanti avait la priorité
des membre de la commission, alors que Moritz Leuenberger souhaitait que le
parlement les traite ensemble. (Pour le procès de la discussion d'un second tube pour
le tunnel autoroutier du Gothard afin de réfaire celui-ci, voir ici (2008) et ici (2016).) 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 23.10.2002
PHILIPPE BERCLAZ
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Verkehr

In den Interessenorganisationen der Verkehrsteilnehmer sorgte die Volksabstimmung
über die NEAT für einigen Konfliktstoff. Im ACS opponierten vor allem die
Westschweizer Sektionen gegen dieses als zu teuer bezeichnete Bauwerk, das zu 25%
aus Treibstoffzollgeldern finanziert werden soll. Angesichts dieser Stimmungslage
beschlossen die Delegierten Stimmfreigabe. Auf gleiche Weise zog sich der
Nutzfahrzeugverband ASTAG aus dem Dilemma. Beim Verkehrs-Club der Schweiz (VCS)
waren es vor allem die welschen Sektionen, welche sich gegen die fundamentalistischen
Verkehrsgegner namentlich der Zürcher Sektion und gegen die direkt betroffenen Urner
für die NEAT einsetzten. Mit einem recht deutlichen Ergebnis von 54:29 Stimmen
behielten die Pragmatiker unter den Delegierten die Oberhand. Beim TCS bereitete der
Entscheid zugunsten der Unterstützung der NEAT keine Probleme.

Der TCS entschied zudem mit einer deutlichen Mehrheit, das von der Auto-Partei, dem
ACS, dem Centre patronal und der ASTAG lancierte Referendum gegen die
Benzinzollerhöhung um 20 Rappen nicht zu unterstützen. 8

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 28.10.1992
HANS HIRTER

1) Presse vom 10.10. und 28.11.06. Zur Problematik der Leerfahrten siehe die Antwort des BR auf eine Interpellation
Recordon (gp, GE) in AB NR, 2006, Beilagen I, S. 353.
2) FF, 2007, p. 4147 ss.; presse du 9.6.07; NZZ, 10.7.07.
3) Presse du 20.12.97
4) FF, 1998, p. 2330 s.; FF, 1998, p. 4852 s.; presse du 28.9.98; communiqué de presse de l'OFS du 22.10.98.; Presse des 5.5,
13.5, 18.5, 20.6, 14.8, 17.8 et 28.8.98; NZZ, 30.6.98; BZ, 12.8.98; 24 Heures, 10.9.98; LT, 16.9.98.
5) Presse du 16.7.99.
6) LT, 18.8.00; TA, 19.9.00.
7) LT, 8.1.02 (sous-commission); presse du 29.1 et 18.5.02 (Leuenberger); QJ, 23.10.02 (gel). Les résultats de la consultation
ont été publiés sur la page Internet de l'OFROU.
8) Bund, 12.10.92; TA, 26.10.92; NZZ, 20.6.92 und 28.10.92; NZZ und TA vom 13.6. und 25.6.92; Presse vom 15.6.92
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